
 

 
 
M. l’Inspecteur d’Académie, 
Mme et Mrs les membres du CDEN 31, 
 
Parlons chiffres : la Ministre avait indiqué que 4000 postes seraient créés dans le cadre de la 
réforme des collèges, 2000 à la rentrée 2016 et 2000 à la rentrée 2017. Puisque 2804 postes 
sont créés pour la rentrée 2016, 2000 soit 71,32 % de ces postes devraient être créés dans 
les collèges. 
 
Dans l’Académie de Toulouse, sur les 120 postes créés, 85 auraient dû être créés dans les 
collèges pour respecter l’engagement de la Ministre. Au final, seuls 28 postes sont créés 
dans les collèges, soit 23,33 % des postes. 
En Haute-Garonne,  17 postes sont créés en collège, 40,5 en LGT et 3,5 en LP, soit 61 
créations. Soit seulement 28 % des créations en collège pour notre département. Si votre 
objectif est de déployer la politique ministérielle, c’est là un échec notable. 
 
Sur notre dotation départementale, en enlevant les 5 postes supprimés en EREA on arrive à 
un solde de 56 postes sur les 120 alloués à notre académie. C’est à peu près proportionnel 
au poids du département puisque cela représente 46 % de la dotation, mais cela ne couvre 
pas la démographie galopante de la métropole toulousaine qui absorbe 10000 habitants 
chaque année depuis au moins 5 ans. 
 
Finalement, il ne nous manque qu’une information : une Unité d’Enseignement Autisme 
avec parution du profil du candidat et du poste dans le répertoire des postes doit 
normalement voir le jour dans notre département. Avez-vous reçu un poste du MEN pour 
ouvrir cette UE ? Sur la thématique du handicap, l’Unsa Education réaffirme son exigence. 
 
Enfin, partout où l’Unsa Education était présente dans les CA des établissements, nous avons 
dénoncé l’augmentation du prix des repas des cantines pour les personnels dits 
« commensaux ». Même si cette augmentation peut paraître symbolique, elle est un 
mauvais signe envoyé aux enseignants et personnels des établissements de la Haute-
Garonne. 


